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(54) MECANISME D’ANIMATION D’UN OBJET POUR PIECE D’HORLOGERIE

(57) Mécanisme (1) d’animation d’un objet (7) pour
pièce d’horlogerie portable, comprenant un élément de
bâti (3) sur lequel sont montés :
- une source motrice (5) ;
- une roue entraineuse (12) agencée pour être entraînée
par ladite source motrice (5) et définissant un axe de
pivotement principal (A) autour duquel ladite roue entrai-
neuse (12) est agencée pour pivoter ;
- un élément d’entrainement (15) solidaire en rotation de
ladite roue entraineuse (12) et agencé pour entrainer ledit
objet (7) en rotation autour dudit axe de pivotement prin-
cipal (A) ;
- un plateau tournant (17) agencé de manière coaxiale
par rapport à ladite roue entraineuse (12) et portant un
système de support (13) dudit objet, ledit système de
support (13) étant décentré par rapport audit axe de pi-

votement principal (A),

dans lequel ledit système de support (13) comporte un
premier cadre (13b) monté pivotant sur ledit plateau tour-
nant (17) autour dudit premier axe de pivotement (A1),
ainsi qu’un cadre intérieur (13f) monté pivotant dans ledit
premier cadre (13b) autour d’un deuxième axe de pivo-
tement (A2) qui est substantiellement orthogonal par rap-
port audit premier axe de pivotement (A1),
et dans lequel ledit objet (7) est porté par un arbre (13h)
monté pivotant dans ledit cadre intérieur (13f) autour d’un
troisième axe de pivotement (A3), ledit arbre (13h) étant
solidaire en rotation d’un pignon (13l) engrenant avec
une denture (19a) qui est coaxiale à ladite roue entraî-
neuse, ladite denture (19a) étant fixe ou agencée pour
être animée d’une rotation.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
de l’horlogerie. Elle concerne, plus particulièrement, un
mécanisme d’animation d’au moins un objet tel qu’un ou
plusieurs bijoux, une ou plusieurs pierres précieuses ou
semi-précieuses, une ou plusieurs sculptures ou tout
autre objet ou objets miniature(s) ou combinaison des
derniers, adapté pour être intégré dans une pièce d’hor-
logerie.

Etat de la technique

[0002] Le document FR2988866 décrit un mécanisme
d’animation d’une pierre précieuse ou semi-précieuse,
dans lequel un ressort moteur est agencé pour animer
la pierre selon un mouvement de rotation autour d’un
seul axe de rotation, par l’intermédiaire d’une courroie
souple. La pierre est montée sur un arbre par quatre grif-
fes ou mâchoires, qui la maintiennent en place. Cepen-
dant, le mouvement de la pierre est monotone et ne laisse
voir qu’une de ses faces, qui présente toujours le même
angle au porteur et limite par conséquent sa visibilité.
Par ailleurs, la scintillation de la pierre est ainsi relative-
ment limitée et utilisateur est obligé de l’observer depuis
un angle aigu afin de visualiser plus que sa couronne.
[0003] Le document US4734895 décrit un mécanisme
d’animation d’une pierre, agencé de telle sorte que cette
dernière effectue des rotations autour du cadran. Pour
ce faire, la pierre est fixée sur un levier monté en pivo-
tement autour du centre du mouvement, et les mouve-
ments du poignet de l’utilisateur engendrent des mouve-
ments de la pierre sous l’effet de la gravité. Cependant,
si la pièce n’est pas en mouvement, la pierre reste im-
mobile.
[0004] Le but de l’invention est, par conséquent, de
proposer un mécanisme d’animation dans lequel les dé-
fauts susmentionnés sont au moins partiellement sur-
montés.

Divulguation de l’invention

[0005] De façon plus précise, l’invention concerne un
mécanisme d’animation d’au moins un objet pour pièce
d’horlogerie portable, comme défini par la revendication
1.
[0006] Ce mécanisme comporte un élément de bâti
sur lequel sont montés :

- une source motrice, telle qu’un ressort moteur ou un
moteur électrique, une entrée de force manuelle (ti-
ge, targette ou similaire), une masse oscillante ;
- - une roue entraineuse agencée pour être entrainée
par ladite source motrice et définissant un axe de
pivotement principal autour duquel elle est agencée
pour pivoter ;

- un élément d’entrainement solidaire en rotation de
ladite roue entraineuse et agencé pour entrainer ledit
objet en rotation autour dudit axe de pivotement
principal ;

- un plateau tournant, qui est coaxial à ladite roue en-
traineuse et qui porte un système de support dudit
objet, ledit système de support étant décentré par
rapport audit axe de pivotement principal.

[0007] Ledit système de support comporte un premier
cadre monté pivotant sur ledit plateau tournant autour
dudit premier axe de pivotement, ainsi qu’un cadre inté-
rieur monté pivotant dans ledit premier cadre autour d’un
deuxième axe de pivotement qui est substantiellement
orthogonal par rapport audit premier axe de pivotement.
Ledit objet est porté par un arbre monté pivotant dans
ledit cadre intérieur autour d’un troisième axe de pivote-
ment, ledit arbre étant solidaire en rotation d’un pignon
engrenant avec une denture qui est coaxiale à ladite roue
entraineuse et est distincte de cette dernière, ladite den-
ture étant fixe ou agencée pour être animée d’une rota-
tion. Cette denture est typiquement portée par une roue
secondaire.
[0008] Par ces moyens, un mouvement orbital de l’ob-
jet peut être obtenu, l’objet étant incliné par rapport à
l’axe de pivotement principal et tournant autour du troi-
sième axe lors de son parcours autour de ce dernier, ce
qui augmente la visibilité de l’objet. Pour le surplus, les
degrés de liberté fournis par les cadres permettant de
compenser les tolérances de manufacture et ainsi d’évi-
ter un blocage du mécanisme et/ou une perte de prise
entre ledit pignon et ladite denture avec laquelle ce der-
nier engrène. Dans le cas où l’objet est une pierre taillée,
son mouvement optimise les scintillations, et l’angle d’in-
clinaison de l’objet peut être aisément prédéterminé par
le constructeur en modifiant le diamètre de ladite roue et
l’angle de sa denture ainsi que de celle du pignon, par
exemple dans un but d’optimiser les scintillations pour
une pierre particulière ou pour optimiser la visibilité d’un
objet quelconque.
[0009] Avantageusement, ledit élément d’entraine-
ment, qui peut être un levier, une manivelle ou similaire,
coopère avec une extrémité dudit arbre. Le pignon est
ainsi contraint de rester en prise avec la denture avec
laquelle il engrène, sans aucune nécessité de prévoir
d’autres moyens à cet effet.
[0010] Avantageusement, le rapport de diamètres en-
tre ledit pignon et ladite denture est au moins 5, de pré-
férence entre 5 et 400, encore de préférence entre 5 et
50, et encore de préférence entre 5 et 20.
[0011] Avantageusement, ledit plateau tournant se si-
tue à l’extérieur dudit élément de bâti, l’entourant dans
son plan.
[0012] Avantageusement, le mécanisme comporte en
outre un système réglant tel qu’un système échappe-
ment-balancier-spiral, diapason, système à quartz, un
régulateur centrifuge, une roue à aubes tournant dans
de l’air ou dans un liquide, un tourbillon mono-, bi- ou
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triaxial, un carrousel ou similaire, agencé pour être en-
trainé par ladite source motrice et ainsi régler la vitesse
de rotation dudit objet.
[0013] Le mécanisme faisant objet de l’invention peut,
bien entendu, être intégré dans une pièce d’horlogerie,
comme par exemple une montre bracelet ou une montre
de poche, mais également une pendule de table.

Brève description des dessins

[0014] D’autres détails de l’invention apparaîtront plus
clairement à la lecture de la description qui suit, faite en
référence aux dessins annexés dans lesquels :

- Fig. 1 est une vue schématique en coupe d’un mé-
canisme d’animation selon l’invention intégré dans
une pièce d’horlogerie ;

- Fig. 2 est une vue isométrique du système de support
et de l’objet y supporté ; et

- Fig. 3 est une vue en coupe du système de support
et de l’objet y supporté.

Modes de réalisation de l’invention

[0015] La figure 1 illustre un mécanisme d’animation
selon l’invention intégré dans une pièce d’horlogerie.
[0016] Le mécanisme d’animation 1 comprend un élé-
ment de bâti 3 qui sert de support pour les autres com-
posants dudit mécanisme 1, et qui peut être fixé sur le
bâti (par exemple sur une platine ou un pont) d’un mou-
vement M de base ou peut être intégré avec un tel bâti.
Une source motrice 5, telle qu’un barillet stockant un res-
sort moteur ou un moteur pas-à-pas, est montée sur l’élé-
ment de bâti 3 et est agencée pour fournir l’énergie né-
cessaire pour l’entrainement de l’objet 7. La source mo-
trice 5 peut être dédiée au mécanisme d’animation 1, ou
peut être partagée avec le mouvement horloger M agen-
cé pour entrainer des organes d’affichage 9 de n’importe
quel type et de façon connue, qui surmontent un cadran
10 (si présent). Alternativement, la source motrice 5 peut
être une tige, targette ou similaire, agencée pour être
manipulé par l’utilisateur, ou une masse oscillante.
[0017] La source motrice 5 est de préférence agencée
pour entrainer un système réglant 11 (notamment mais
pas exclusivement dans le cas où la source motrice est
un ressort moteur), qui peut être de tout type mécanique
connu, tel que, par exemple, un régulateur centrifuge,
une roue à aubes tournant dans de l’air ou dans un liqui-
de, un régulateur à diapason, un régulateur échappe-
ment-balancier-spiral, un tourbillon mono-, bi- ou triaxial,
un carrousel ou tout autre système (ou combinaison de
systèmes) similaire. Dans le cas d’un moteur pas-à-pas,
le système réglant 11 peut également être de type élec-
trique ou électronique (par exemple un régulateur à
quartz).
[0018] La force motrice, régulée par le système réglant
11, entraine en rotation une roue entraineuse 12 montée
en pivotement sur l’élément de bâti 3, par exemple sur

une portée cylindrique 3a de ce dernier, par l’intermé-
diaire d’un roulement à billes ou tout autre genre de palier
connu. La nature de la liaison cinématique entre la source
motrice 5 et la roue entraineuse 12 n’est pas importante,
et peut prendre n’importe quelle forme convenable en
étant composée de roues, pignons, courroies, chaines,
combinaisons de ces derniers etc. Dans la construction
illustrée, un mobile intermédiaire 14 est prévu à cet effet.
[0019] Un élément d’entrainement 15 est monté soli-
daire en rotation de la roue entraineuse 12, et sert à en-
trainer un système de support 13 autour de l’axe de ro-
tation A de cette dernière, comme cela en découlera clai-
rement par la suite. Dans la construction illustrée, l’élé-
ment d’entrainement 15 est un levier, mais il peut éga-
lement être un disque, un secteur ou similaire, ou peut
même être intégré à la roue entraineuse 12.
[0020] Le système de support 13, ainsi que l’objet dé-
coratif 7 (ou plusieurs objets décoratifs groupés) qu’il por-
te, sont décentrés par rapport à l’axe A de la roue entrai-
neuse, défini comme axe de pivotement principal A (qui
est un axe géométrique plutôt qu’un arbre). Dans le mode
de réalisation représenté, le système de support 13 et
l’objet décoratif 7 ne sont pas intersectés par l’axe A
(c’est-à-dire qu’ils sont éloignés de ce dernier), mais l’in-
verse peut alternativement être le cas. Le système de
support 13 est ainsi agencé pour effectuer un déplace-
ment orbital autour de l’axe A. L’objet 7, et éventuelle-
ment également l’ensemble du système de support 13,
peuvent être situés de manière à ne pas être en super-
position du cadran 10 (si présent), de telle sorte que ces
éléments orbitent autour de ce dernier. Alternativement,
ces éléments peuvent être au moins partiellement en su-
perposition, ou au moins partiellement en contrebas, du
cadran 10.
[0021] Le système de support 13 est monté, par l’in-
termédiaire d’une paire de pivots 13a portés par des sup-
ports 13m, sur un plateau tournant 17 de forme annulaire,
qui est lui-même monté en pivotement sur l’élément de
bâti 3 par l’intermédiaire d’un roulement à billes ou tout
autre genre de palier convenable. Par conséquent, le
plateau tournant 17 entoure l’élément de bâti 3. Alterna-
tivement, le plateau tournant 17 peut être de forme quel-
conque, et/ou peut être pivoté sur un arbre ou sur une
portée quelconque dont est muni(e) l’élément de bâti 3.
[0022] Les pivots 13a définissent un premier axe de
pivotement A1, autour duquel est pivoté un premier cadre
13b constitué par une bague annulaire de forme géné-
ralement circulaire. D’autres formes (ovale, carrée, rec-
tangulaire, etc.) sont également possibles. Ce cadre por-
te une paire de pivots intermédiaires 13d, qui définissent
un deuxième axe de pivotement A2, substantiellement
orthogonal par rapport audit premier axe A1. Un cadre
intérieur 13f est monté pivotant autour de ce deuxième
axe A2, et est solidaire d’un socle 13g qui porte directe-
ment ou indirectement l’objet animé 7. Le cadre intérieur
13f se compose d’une partie présentant une forme subs-
tantiellement circulaire, ainsi que deux bras 13f1 qui re-
lient les pivots 13d au socle 13g. Il va sans dire que
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d’autres formes sont également possibles, et il n’est mê-
me pas obligatoire que le cadre 13f comporte la partie
annulaire. En effet, le socle 13g peut simplement être
relié aux pivots par les bras 13f1 ou par un autre agen-
cement ad hoc.
[0023] Au moins l’un des cadres 13b, 13f peut être mu-
ni d’un décor quelconque, par exemple un émaillage, des
pierres précieuses ou semi-précieuses, ou tout autre dé-
cor voulu. Par ailleurs, au moins l’un des arbres des pi-
vots 13d, 13a peut dépasser la surface de l’élément qu’il
traverse, c’est-à-dire la surface extérieure du premier ca-
dre 13b pour les pivots 13d, ou la surface extérieure du
support 13m dans le cas des pivots 13a, et peut porter
un décor, comme par exemple, une pierre précieuse ou
semi-précieuse. Le mouvement de cette pierre engen-
drera donc des scintillations qui accentueront la percep-
tion du pivotement du cadre dont la pierre est solidaire
en rotation.
[0024] Il est également à relever qu’aucun des cadres
13b, 13f n’est en superposition de l’objet animé 7, qui
déborde de ces derniers 13b, 13f et est en saillie, maxi-
misant ainsi sa visibilité. En d’autres mots, au moins une
partie dudit objet 7 est plus éloignée de l’élément d’en-
trainement 15 que l’entièreté des cadres 13b, 13f.
[0025] Dans le mode de réalisation illustré, l’objet ani-
mé 7 est soutenu par un arbre 13h, qui traverse le socle
13g et qui est solidaire d’un support 13j dans lequel l’objet
animé 7 est fixé par sertissage. Alternativement, l’objet
7 peut y être fixé par collage, vissage, soudage, chassa-
ge ou similaire, selon la nature de l’objet 7 et du support
13j, et on note que l’objet animé 7 peut être coaxial à
l’arbre 13h, ou peut être décentré par rapport à ce dernier.
Par ailleurs, la liaison entre l’objet animé 7 et le cadre
intérieur 13f peut comporter un élément souple, par
exemple en élastomère, pour permettre un léger
« flottement » de l’objet sous l’effet du déplacement de
la pièce.
[0026] L’arbre 13h est monté dans des paliers 13k pré-
vus dans le socle 13g de telle sorte que ledit arbre 13h
peut pivoter par rapport à ce dernier.
[0027] D’après ce qui précède, il est clair que le sys-
tème de support définit un support à cardan, ce qui con-
fère à l’objet animé 7 deux degrés de liberté en rotation,
et, substantiellement, aucun degré de liberté en transla-
tion. Le pivotement de l’arbre 13h dans le socle 13g con-
fère un troisième degré de liberté en rotation à l’objet
animé 7 autour d’un troisième axe A3, qui correspond à
l’axe géométrique de l’arbre 13h. L’axe A3 est avanta-
geusement orthogonal à chacun des axes A1 et A2, mais
ceci n’est pas obligatoire.
[0028] L’entrainement de l’objet animé 7 autour du troi-
sième axe A3 est assuré par la coopération entre un pi-
gnon 13l constitué d’une denture que comporte l’arbre
13h et d’une denture conique 19a que comporte une roue
secondaire 19 qui est coaxiale à l’élément d’entraine-
ment 15 et est fixe dans la construction illustrée. D’autres
formes de dentures sont également possibles, comme
par exemple, une denture conique interne portée par une

couronne, ou d’autres engrenages ad hocs. Pour le sur-
plus, la roue secondaire 19 peut également être animée
d’une rotation par un mécanisme ad hoc afin de fournir
une rotation de l’objet 7 autour de l’axe A3 qui est plus
rapide, plus lent et/ou qui est dans l’autre sens que celle
obtenue avec une roue secondaire 19 fixe.
[0029] L’élément d’entrainement 15 coopère avec une
extrémité de l’arbre 13h de telle sorte à faire pivoter le
système de support 13 ainsi que le plateau tournant 17
autour de l’axe A, tout en maintenant le pignon 13l en
prise avec la denture 19a. Pour le surplus, l’élément d’en-
trainement 15, ou un autre élément solidaire en rotation
de la roue entraineuse 12, peut également coopérer di-
rectement ou indirectement avec le plateau tournant 17,
par exemple par l’intermédiaire de la coopération entre
une goupille et une fente oblong prévues sur ces deux
éléments. Dans encore une autre variante non illustrée,
l’élément d’entrainement 15 peut coopérer avec le pla-
teau tournant 17. De plus, des autres moyens peuvent
être prévus pour assurer l’engrenage entre le pignon 13l
et la denture 19a, ainsi que le positionnement de l’arbre
13h. À cet effet, on peut citer, par exemple, un ou plu-
sieurs ressorts de pression montés directement ou indi-
rectement sur le plateau tournant 17.
[0030] Par ces moyens, l’objet animé 7 est pivoté
autour de l’axe central A, tandis qu’il pivote autour de
son propre axe de pivotement A3, l’angle formé entre
ces deux axes restant constant lors des rotations. L’objet
est ainsi rendu très visible, et dans le cas d’une pierre,
les scintillations peuvent être accentuées.
[0031] À première vue, il pourrait apparaître que la pré-
vision des axes de rotation A1 et A2 est inutile. Cepen-
dant, ceci n’est pas le cas. Au vu de la petite taille du
pignon 13l (typiquement de l’ordre de 0.10 à 1mm) et le
relativement grand diamètre de la roue secondaire 19
(typiquement de l’ordre de 15 à 40mm), les tolérances
habituelles ainsi que les jeux de fonctionnement des en-
grenages rendent la mise en œuvre du système de sup-
port 13 qui ne prévoit que l’axe de pivotement A3 difficile
ou même impossible. Les axes A1 et A2 sont ainsi né-
cessaires au bon fonctionnement du mécanisme, pour
éviter tout blocage ou perte d’engrènement, particulière-
ment en cas de choc.
[0032] Pour le surplus, la construction illustrée facilite
l’adaptation de l’angle formé entre les axes A et A3 au
moment de la construction, par exemple afin d’optimiser
les scintillations d’une pierre précieuse d’une forme quel-
conque. Pour ce faire, le constructeur peut simplement
adapter le diamètre de la roue secondaire 19, ainsi que
l’angle d’engrènement entre le pignon 13l et la denture
19a. Ce faisant, il est possible que l’axe A3 intersecte
avec l’axe de pivotement principal A côté cadran (c’est-
à-dire en direction d’un observateur) ou côté fond du mé-
canisme (c’est-à-dire que l’objet se dirige respectivement
vers l’intérieur ou l’extérieur selon le point de vue d’un
observateur.)
[0033] Au vu de ce qui précède, il faut souligner que
le système de support 13 est distinct du système réglant
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11, ce dernier servant simplement à déterminer la vitesse
de rotation de la roue entraineuse 12 et des déplace-
ments de l’objet animé 7. En d’autres mots, l’objet animé
7 ne fait pas partie du système réglant 11 en tant qu’élé-
ment fonctionnel ou de support, n’est pas monté sur un
élément de ce dernier, ne porte aucun élément du sys-
tème réglant 11 et peut être considéré cinématiquement
en parallèle à ce dernier.
[0034] Afin de permettre l’illumination de l’objet 7 d’en
dessous (c’est-à-dire depuis la direction du mobile d’en-
trainement 15), le système de support 13 peut se trouver
à l’intérieur, ou en superposition, d’un puits poli (non il-
lustré), qui peut prendre par exemple la forme d’un go-
belet, d’un miroir parabolique, elliptique, hémisphérique
ou similaire, qui est agencé pour diriger la lumière am-
biante sur la face inférieure de l’objet. Encore alternati-
vement, une source de lumière (par exemple un élément
tritium, une ou plusieurs LEDs ou similaire) peut être pla-
cée en dessous de l’objet et des cadres 13b, 13f. Par
ces moyens, si l’objet 7 est une pierre, ses scintillations
peuvent être améliorées.
[0035] Bien que l’invention ait été précédemment dé-
crite en lien avec des modes de réalisations spécifiques,
d’autres variantes supplémentaires sont également en-
visageables sans sortir de la portée de l’invention comme
définie par les revendications.

Revendications

1. Mécanisme (1) d’animation d’au moins un objet (7)
pour pièce d’horlogerie portable, comprenant un élé-
ment de bâti (3) sur lequel sont montés :

- une source motrice (5) ;
- une roue entraineuse (12) agencée pour être
entrainée par ladite source motrice (5) et défi-
nissant un axe de pivotement principal (A)
autour duquel ladite roue entraineuse (12) est
agencée pour pivoter ;
- un élément d’entrainement (15) solidaire en
rotation de ladite roue entraineuse (12) et agen-
cé pour entrainer ledit objet (7) en rotation autour
dudit axe de pivotement principal (A) ;
- un plateau tournant (17) agencé de manière
coaxiale par rapport à ladite roue entraineuse
(12) et portant un système de support (13) dudit
objet, ledit système de support (13) étant décen-
tré par rapport audit axe de pivotement principal
(A), dans lequel ledit système de support (13)
comporte un premier cadre (13b) monté pivotant
sur ledit plateau tournant (17) autour dudit pre-
mier axe de pivotement (A1), ainsi qu’un cadre
intérieur (13f) monté pivotant dans ledit premier
cadre (13b) autour d’un deuxième axe de pivo-
tement (A2) qui est substantiellement orthogo-
nal par rapport audit premier axe de pivotement
(A1), et dans lequel ledit objet (7) est porté par

un arbre (13h) monté pivotant dans ledit cadre
intérieur (13f) autour d’un troisième axe de pi-
votement (A3), ledit arbre (13h) étant solidaire
en rotation d’un pignon (13l) engrenant avec une
denture (19a) qui est coaxiale à ladite roue en-
traineuse, ladite denture (19a) étant fixe ou
agencée pour être animée d’une rotation.

2. Mécanisme (1) selon la revendication précédente,
dans lequel ledit élément d’entrainement (15) coo-
père avec une extrémité dudit arbre (13h).

3. Mécanisme (1) selon l’une des revendications pré-
cédentes, dans lequel le rapport de diamètres entre
ledit pignon (13l) et ladite denture (19a) est au moins
5, de préférence entre 5 et 400, encore de préférence
entre 5 et 50, et encore de préférence entre 5 et 20.

4. Mécanisme (1) selon l’une des revendications pré-
cédentes, dans lequel ledit plateau tournant (17) se
situe à l’extérieur dudit élément de bâti (3), considéré
dans le plan de ce dernier.

5. Mécanisme selon l’une des revendications précé-
dentes, comprenant en outre un système réglant
(11) agencé pour être entrainé par ladite source mo-
trice (5).

6. Pièce d’horlogerie comportant un mécanisme (1) se-
lon l’une des revendications précédentes.
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